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Contexte économique (1/3)
 

CONFIDENTIEL

Inflation : 

• Inflation IPC hors tabac en 2023 : 4,8 %

• Une prévision d’inflation 2024 qui se situerait 

autour de 2,2% en moyenne annuelle en IPC en 

ligne avec les prévisions faites l’an dernier

Source INSEE Note de conjoncture de juillet 2024, 
A noter que la Note de conjoncture de 
septembre 2024 indique que l’inflation baisse 
plus rapidement que prévu, le 2,2% serait un 
maximum

• Une prévision d’inflation 2025 en IPCH autour 

de 1,5%

Source Banque de France Projections 

macroéconomiques – Septembre 2024

• Une prévision d’inflation 2026 en IPCH à 1,7 %

Source Banque de France Projections 

macroéconomiques – Septembre 2024

https://www.insee.fr/fr/statistiques/8218880?sommaire=8218910
https://www.banque-france.fr/fr/publications-et-statistiques/publications/projections-macroeconomiques-septembre-2024#:~:text=En%202024%2C%20la%20croissance%20atteindrait,att%C3%A9nuation%20des%20difficult%C3%A9s%20d'approvisionnement.
https://www.banque-france.fr/fr/publications-et-statistiques/publications/projections-macroeconomiques-septembre-2024#:~:text=En%202024%2C%20la%20croissance%20atteindrait,att%C3%A9nuation%20des%20difficult%C3%A9s%20d'approvisionnement.
https://www.banque-france.fr/fr/publications-et-statistiques/publications/projections-macroeconomiques-septembre-2024#:~:text=En%202024%2C%20la%20croissance%20atteindrait,att%C3%A9nuation%20des%20difficult%C3%A9s%20d'approvisionnement.
https://www.banque-france.fr/fr/publications-et-statistiques/publications/projections-macroeconomiques-septembre-2024#:~:text=En%202024%2C%20la%20croissance%20atteindrait,att%C3%A9nuation%20des%20difficult%C3%A9s%20d'approvisionnement.


Source : point de conjoncture INSEE 09/2024 et https://www.insee.fr/fr/statistiques/8259724

La désinflation se poursuit, à un rythme plus rapide que prévu : l’inflation s’est établie à +1,2% 
en septembre après +1,9 % en août 2024 et +2,3 % en juillet (sur 12 mois glissants). En août, 
c’est la première fois depuis trois ans que l’inflation passait sous le seuil des 2 %. La baisse des 
prix sur un mois enregistrée en septembre (-1,2%) est la plus forte  observée depuis 1990).

Contexte économique (2/3)
 

https://www.insee.fr/fr/statistiques/8251920#:~:text=Sur%20l'ensemble%20de%20l'ann%C3%A9e%202024%2C%20la%20croissance,%C3%A0%20%2B0%2C2%20%25.
https://eur01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.insee.fr%2Ffr%2Fstatistiques%2F8259724&data=05%7C02%7Claurent.choukroun%40edf.fr%7C3265dcf780a84613c09f08dcdf014b50%7Ce242425b70fc44dc9ddfc21e304e6c80%7C1%7C0%7C638630443841378295%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata=lA4tgRYMgtybE%2BMtWkrJ%2FRvb58bSPzePaYGzOa3nSUc%3D&reserved=0


Annonce d’une augmentation de la valeur du SMIC de 2% au 1er novembre 2024

Cette augmentation fera passer le SMIC mensuel de 1766,92 euros brut à environ 1802,26 euros brut.
L’écart entre le 1er niveau d’embauche et le SMIC sera alors de 10,25€ brut mensuel du SMIC (avant prise en 
compte de l’augmentation du SNB).

Grille 1er janvier 2024 – MR24

Contexte économique (3/3)
 

En annuel, le SMIC se situera à 21 627,12 euros (1802,26 x 12) et le premier niveau de salaire du NR50 ech 4 
MR 24 à 23 562,63 euros (1812,51 x 13) soit un écart de 8,9% (1938,51 euros brut annuel)
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Prévisions d'Augmentation Salariale 2025

Cabinet / Organisme Chiffres avec promotion estimée à 0,5%

Deloitte 3,5%

WTW General 3,6%

Korn Ferry 3,5%

Mercer 3,7%

Alixio 3,2%

LHH 3,3%

Contexte : Benchmarking mesures salariales 2025



Rappel des dernières augmentations salariales de 

branche



L’accord primes et indemnités

CONFIDENTIEL

L’accord prime et indemnités est négocié chaque année alors qu’il ne s’agit que de la mise à jour de certaines primes et indemnités 
soit en fonction du SNB soit en fonction d’indice INSEE. 

La question d’une négociation se pose dans le seul cas d’une baisse de l’indice INSEE : 

➢ Ce fut le cas en 2021 : décision dans la branche professionnelle des IEG de ne pas appliquer cette baisse aux barèmes existant ; les 
montants ont été cristallisés, tant que l’indice INSEE n’atteignait ou ne dépassait pas celui de septembre. La revalorisation 2022 
s’est appliquée à la quote-part excédant la valeur de l’indice de septembre.

Proposition pour la négociation 2024 : négocier un accord cadre prévoyant la mise à jour annuelle par notification et une éventuelle 
exception en cas de baisse d’indice.
➢ Les nouvelles valeurs annuelles ne feraient plus l’objet d’une négociation mais seraient notifiées aux entreprises de la branche par 

une note du SGE des IEG.
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